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Code civil

Chapitre I — Du gage

Extrait

Article 2081

Version du 16 mars 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

S’il s’agit d’une créance donnée en gage, et que cette créance porte intéréts, le créancier impute ces intéréts sur ceux qui peuvent lui étre dus.

Si la dette pour stireté de laquelle la créance a été donnée en gage, ne porte point elle-méme intéréts, I’'imputation se fait sur le capital de la
dette.
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